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Communiqué de presse du 16 janvier 2023 

La CTBR (Compagnie des Transports du Bas-Rhin), exploitant du réseau fluo Grand-Est 67, annonce qu’à compter du 

23 janvier 2023, la desserte de la commune de Wasselonne sur la ligne 230 Wasselonne-Strasbourg sera modifiée. 

Les travaux du TSPO (Transport en site Propre de l’Ouest strasbourgeois) arrivent à leur terme à Wasselonne (tronçon 

de la RD 1004 entre la station TOTAL et le rond-Point rue de Zehnacker).  

Menée par la CEA (Communauté Européenne d’Alsace), ces travaux ont permis d’équiper le tronçon (1,3 kilomètres), 

de voies réservées pour les cars avec priorités aux feux, et d’arrêts de part et d’autre de la RD 1004. 

Le nouveau tracé : ce qu’il faut retenir 

La desserte de la commune se fera donc via un nouveau tracé en contournement de la commune.  

Le nouveau tracé passera par la rue de Zehnacker (arrêt provisoire cimetière), pour rejoindre ensuite la rue 

de Romanswiller vers le collège Marcel Pagnol. 

Le centre-ville de Wasselonne sera desservi 8 fois par jour en semaine. Toutes les autres courses passeront par 

le contournement. 

Le nouveau tracé permettra une plus grande fiabilité du temps de parcours, une desserte de l’ouest et du nord-est 

de la commune et une réduction des nuisances dans le centre de Wasselonne. 
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Les courses : deux itinéraires seront possibles : 

➢ Via Cimetière = contournement

➢ Via Mairie = centre de la commune

Dans le sens Wasselonne – Strasbourg 

Dans le sens Strasbourg - Wasselonne 

Les arrêts : 

➢ Les arrêts « Wasselonne RD 1004 » seront desservis dans les deux sens sur les courses via Cimetière. L’arrêt

1004 ne sera pas desservi dans le sens Strasbourg-Wasselonne via Mairie. La desserte se fera, à l’arrêt

« Wasselonne Moulin »,

➢ L’arrêt « Wasselonne Moulin » ne sera jamais desservi dans le sens Wasselonne-Strasbourg. Il ne sera desservi

que dans le sens Strasbourg-Wasselonne via Mairie,

➢ Les arrêts « Wasselonne Mairie » seront desservis 6 à 8 fois par jour en fonction des périodes (voir les fiches

horaires),

➢ Les arrêts « Wasselonne cimetière » ont été créés pendant la phase de travaux « Zehnacker ».

Ligne 232 : Wasselonne-Wangenbourg : modification du terminus 

La ligne 232 verra son terminus modifié. Le terminus se fera systématiquement à « Wasselonne Collège M. Pagnol ». 

Ce qui impliquera que les arrêts « Wasselonne Route de Romanswiller » et « Wasselonne Mairie » ne seront plus 

desservis par cette ligne. 
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2023 : la fin des travaux d’aménagement 

Des travaux sont encore en cours et s’achèveront courant 2023. En effet : 

➢ deux parking-relais (+de 100 places de parking) seront aménagés aux deux entrées de Wasselonne sur la RD 

1004, rue du Général de Gaule et rue de Zehnacker, 

➢ les parking-relais seront également équipés pour accueillir les vélos, 

➢ deux arrêts, aux normes accessibilité seront créés rue de Zehnacker, 

➢ les deux arrêts « route de Romanswiller » seront déplacés et mis aux normes d’accessibilité. 
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A propos : 

La Compagnie des Transports du Bas-Rhin (CTBR) est une SPL (société Publique Locale) détenue par la Région Grand 

Est (pour 80%) et l’Eurométropole de Strasbourg (pour 20%). Elle a pour mission l’exploitation et la gestion du réseau 

fluo Grand-Est 67 (environ 80% des lignes), en élaborant une offre de transport variée, répondant aux besoins des bas-

rhinois en matière de déplacement et de tarification.  

Les cars de la SPL CTBR parcourent chaque année 5 millions de kilomètres et desservent près de 150 communes à 

travers 22 lignes régulières et 11 lignes à vocation scolaire. 

L’agence commerciale du réseau fluo Grand Est 67 est située à la Gare Routière des Halles à Strasbourg, 

Le siège social de la SPL CTBR est installé au 14 place des Halles à Strasbourg.  

La SPL CTBR compte à ce jour 132 salariés. 
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